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ORGANISATION
de l’ASSEMBLEE GENERALE du Comité Régional des ASPTT de Provence Alpes Côte d’Azur Corse
Gap les 20 et 21 mars 2026


Le Comité Régional assure l’organisation du séjour soit 

Pour le 20 mars : 
la réunion des dirigeants, 
le dîner et la soirée festive, la nuitée à l’hôtel

Pour le 21 mars :
le petit-déjeuner
L’Assemblée Générale le matin
le repas de clôture du midi


Le transport aller-retour des représentants des ASPTT participant à l’AG du Comité Régional à Gap, est pris en charge en termes de financement à hauteur d’un véhicule par ASPTT (essence et péages). 
Les représentants des ASPTT de Provence Alpes Côte d’Azur et Corse (représentants des associations affiliées), 3 maximum par ASPTT selon nos statuts, seront pris en charge financièrement également pour l’hébergement et les repas du vendredi soir et samedi midi. 

Extrait des statuts chapitre 2 article 6 : «... Chaque association dispose d’un maximum de 3 représentants, dont un seul titulaire du droit de vote.
Pour être admis à participer à l’Assemblée Générale du Comité Régional des ASPTT les représentants des associations doivent être mandatés par le Comité Directeur de leur association et présenter un mandat signé du président ou du secrétaire général de l’association….. »

Le séjour comprend donc : le dîner du vendredi soir et le déjeuner du samedi midi ainsi que la nuitée (du vendredi au samedi) et le petit déjeuner à l’hôtel.
Tous les accompagnants hors les représentants mandatés auront à leur charge la totalité du séjour et leur déplacement. Le Comité Régional facturera le séjour de chaque accompagnant aux ASPTT.

Vous trouverez en pièces jointes :
· Un coupon-réponse à nous retourner pour le 10 février 2026 pour une bonne préparation de la restauration et des hébergements. 
· Si le Président de l’ASPTT ne peut pas participer, il pourra établir un mandat pour désigner le Délégué du même club qui aura la procuration ou le Président d’une autre ASPTT pour participer à tous les votes.
· Un appel à candidature car 4 postes de membres du Comité Directeur s’étant libérés, nous proposons ces postes à candidature.
· Un compte-rendu intégral du comité directeur du club validant la candidature.
· Une fiche de candidature à servir par le candidat.

Pour tout renseignement complémentaire vous pouvez contacter Samuel Betrancourt : 06 44 33 82 09 ou sbetrancourt@fsasptt.com
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